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Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche, sur les difficultés rencontrées par les étudiants de l'enseignement supérieur en recherche de stages
en entreprises. En effet, alors que la situation économique est tendue, il apparaît de plus en plus compliqué pour eux
de trouver des entreprises prêtes à les rémunérer. Si la loi se voulait protectrice des intérêts des étudiants en rendant
obligatoire leur rémunération, il semble que dans certains cas, elle constitue un frein à leur formation. Cet écueil
pénalise même les bons étudiants des formations techniques et pratiques comme celles des IUT. Il peut avoir des
conséquences psychologiques et financières dramatiques lorsque les étudiants, malgré des résultats satisfaisants sur
la partie théorique, doivent redoubler leur année faute de stage. Il lui demande par conséquent ce qu'elle entend
mettre en œuvre pour remédier à cette situation.
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